
COMMUNIQUE DE PRESSE
Poitiers, le 29/03/2023

Sécheresse     :  
Maintien de la  Vigilance des usages de l’eau à partir  des réseaux d’eau potable à
compter de lundi 3 avril 2023.

Grâce  aux  récentes  pluies,  la  plupart  des  indicateurs  de  ressource  en  eau  sont
remontés au-dessus de leur seuil d’alerte.

Pour autant, la situation des nappes reste sensible amenant à maintenir un niveau de
vigilance pour les usages à partir  des réseaux d’eau potable,  le  préfet appelant la
population à maintenir une sobriété dans sa consommation de l’eau potable.

Vous  retrouverez  le  détail  des  mesures  par  secteur  et  par  usage  dans  les  arrêtés
publiés à l’adresse suivante :
https://www.vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-
technologiques/Eau-et-milieux-aquatiques/Gestion-quantitative-de-la-ressource-en-
eau/Des-mesures-de-limitation-ou-suspension-temporaire

Contact presse

Cabinet du préfet
Bureau de la communication
interministérielle

Mél  pref-communication@vienne.gouv.fr: 7, place Aristide Briand
86000 Poitiers

https://www.vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Eau-et-milieux-aquatiques/Gestion-quantitative-de-la-ressource-en-eau/Des-mesures-de-limitation-ou-suspension-temporaire
https://www.vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Eau-et-milieux-aquatiques/Gestion-quantitative-de-la-ressource-en-eau/Des-mesures-de-limitation-ou-suspension-temporaire
https://www.vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Eau-et-milieux-aquatiques/Gestion-quantitative-de-la-ressource-en-eau/Des-mesures-de-limitation-ou-suspension-temporaire

	COMMUNIQUE DE PRESSE

